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2972 (XX). Queetion d'lfni et du Sahara espagnol 

_L'Assemblée générale, 
A~,ant examitté les chapitres des rapports du Comité 

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déc"aration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à 
Ifni et au Sahara espagnol 24

, 

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans 
sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 

C onsidéraNt que ladite Déclaration est inspirée par 
le désir ardent de la communauté internationale de 
mettre fin au colonialisme partout ~t sous toutes ses 
formes, 

1. ApprouTJe les dispositions de la résolution concer
nant Ifni et le Sahara espagnol adoptée le 16 octobre 
1964 par le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux 211 ; 

2. Prie instamment le Gouvernement espagnol, en 
tant que Puissance.administrante, de prendre immédia
tement les mesures nécessaires pour la libération de la 
domination coloniale des territ01res d'Ifni et du Sahara 
espagnol et d'engaç-er à cette fin des négociations sur 
les problèmes relatifs à la souveraineté que posent ces 
deux territoires; 

3. Invite le Comité spécial à faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa vingt et unième session, 
sur la mise en œuvre de la présente résolution; 

4. Prie le Secrétaire général de transmettre la pré
sente résolution à la Puissance administrante. 

1398• séance plénière, 
16 décembre 1965. 

2073 (XX). Question d'Oman 

L'Asseniblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Comité spécial de 

!'Oman 26, 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 
1960 et 1948 (XVIII) du 11 décembre 1963, 

Ayant entendu les déclarations du représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des pétitionnaires, 

Profondément préoccupée par la situation sérieuse 
provoquée par la politique coloniale et l'intervention 
étr:mgère du Royaume-Uni dans le territoire, 

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de 
!'Oman et remercie le Comité de ses efforts; 

2. D,:tlore l'attitude du Gouvernement du Royaume
U ni de C.rande-Bretagne et d'Irlande du Nord et celle 
des autorités du territoire qui ont refusé de coopérer 
avec le Comité spécial de !'Oman et n'ont pas facilité· 
sa visite dans le territoire; 

3. Ruonnaît le droit in:iliénable de la population du 
territoire dans son ensemble à l'autodétermination et à 
l'indépendance conformément à ses vœux librement 
exprimés; 

H Ibid., du--neuwme session, Annexes, annexe no 8 (l"' 
partie) [A/5800/Rev.1], chap. IX; ibid., vingtième session, An
nexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rèv.l), 

~filfii., dix-11euvi~me session, Annexes, annexe n° 8 (1re 
partie)JA/5800/Rev.l], chap. IX, par. 112. 

26 lb· ., annexe n° 16. document A/5846. 

4. Estime que la présence coloniale du Royaume
U ni sous ses diverses formes empêche la population du 
territoire d'exercer ses droits à l'autodétermination et 
à l'indépendance; 

5. Fait appel au Gouvernement du Royaume-Uni 
pour qu'il donne immédiatement effet aux mesures 
suivantes dans le territoire : 

a) Arrêt de toutes les mesures répressives contre 
la population du territoire; 

b) Retrait des troupes britanniques; 
c) Elargissement des prisonniers politiques et des 

détenus pJlitiques et retour dans le territoire des exilés 
politiques; 

d) Elimination de ia domination britannique sous 
quelque forme que cc soit; 

6. Invite le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux à examiner la situation dans ce territoire; 

7. Prie le Secrétaire général d'adopter, en consulta
tion avec le Comité spécial, des mesures appropriées 
pour la mise en œuvre de la présente résolution et de 
faire rapport à leur sujet à l'Assemblée générale lors 
de sa vingt et unième session. 

1399• séance plénière, 
17 décembre 1965. 

2074 (XX). Question du Sud-Oueet africain 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné les chapitres des rapports du Comité 

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs au 
Territoire sous mandat du Sud-Ouest africain 27, 

Ayant étudié le rapport du Comité spécial sur les 
incidences des activités de l'industrie minière et des au
tres sociétés internationales possédant des intérêts au 
Sud-Ouest africain 28, 

Ayant entendu les déclarations des pétitionnaires, 
Ayant examiné la situation existant au Sud-Ouest 

africain, 
Consciente des obligations de l'Organisation des Na

tions Unies à l'égard des populations du Sud-Ouest 
africain, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960 contenant la Dérlaratior, sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant en outre ses résolutions 1702 (XVI) du 
19 décembre 1961, 1805 (XVII) du 14 décembre 1962 
et 1899 (XVIII) du 13 novembre 1963, ainsi que les 
résolutions adoptées le~ 21 mai 1964 ~u et 17 juin 
1965 ao par le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

Notant avec regret la politique du Gouvernement 
sud-africain qui teud à circonvenir les droits politiques 

27 Ibid., annexe n° 8 (l"' partie) [A/5800/Rev.l), chap. IV; 
ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de l'or
dre du jo11r (A/6000/Rev.l), chap. IV. 

28 Ibid-., dix-neuvième session, Annexes, annexe n° 16, docu
ment A/5840. 

29 Ibid., annexe n° 8 (1re partie) [A/5800/Rev.1], chap. IV, 
par. 232. 

ao lbia., vingt,ème session, Annexes, additif au point 23 de 
l'ordre du jour (A/6000/Rev.l), chap. IV, par. 285. 
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et ,'.·conon'!ic1~1es des pup11lati<;~s autochtones, du Sud
Ouest afncam au moven de 1 etahhssement d un granü 
nombre d'immigrants· i-trangers, 

.Votant avec une profonde inquiaude la g'.ave menace 
qui pè:,r sur la paix et la sécu:ité internat;o;1ales da~s 
cette partie de l'A[rique e~ ,,111_ :: enco~e ete ag-gr:ivee 
par la rébellion raciste en 1'J10d(·,1e du Sud, 

1. Approu,•e les chapitre,; dl's rapports ~u Comité 
sptTial chargé d'étudil'r la _silt1:1tion_ rn C\'. qui .~on~erne 
l'appliration cle la Df·rlaratio11 sur I c,rtr:01 dr l 111c~epcn
dancc aux pays et aux lH.'Uph-, rol0111;111x relatifs au 
Sud-Ouest africain; 

2. Fait siennes les concht,i()its el les recommanda
tions du Comité spécial qui ligt1rent dans son rapport 
sur l('s incidences des activité,; ck l'industrie minière et 
des autres sociétés internationaks possédant des inté
rêts au Sud-Ouest africain; 

3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Sud
Ouest africain à la liberté et à l'indépcnclance, confor
mément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale; 

4. Condamne la politique d'apartheid et de discri
mination raciale pratiquée par le Gouvernement sud
airicai11 an Sud-Ouest africain, qui constitue un crime 
cont rc 1'11t1111a11ité; 

5. Fstiml' que tonte lentati vc visant à partager le 
Tc·rritoire ou ;'t préparer, dir('clt·111(·nt ou indirectement, 
1111c· i11itiativ<' 1111ilatéralc· it et'! c·ffet constituerait une 
violation du Mandat l't de la rt'·,;olt1tio11 1514 (XV); 

<1. F.stime rn outre que t<>utc tentative visant à 
atm(•xc·r une partie· <Jll l'ensemh:c• du Territoire du Sud-
01H'~t africain constitul"rait u11 ade d'agression; 

7. Fait appel a11 Gouvernrnwnt ~ncl-africain afin qu'il 
n·tirc· immc'.·diatement toutes k., hases et autres instal
latio11s militaires situc'·es sur le Territoire du Sud
Ouest africain et qu'il s'ahsti('1111e d'utiliser sous quel
que forme que ce soit le T,-rrit,>ire comme une hase 
militaire à clcs fins intfrieun·s 11t1 extérieures; 

g_ Condamne la politique cl<'s intérêts financiers qui 
opc~rC'nt au Sud-Onc~t africain c-t q11i exploitent sans 
pitié les ressource~ l111mai11l's , t 111atfrielles, entrav~nt 
ain,i le· prc,grè, du Territoire l'.! le droit de la population 
à la lib<'rté et à J'inrlépcnclance; 

9. Condamne la politique dt1 Co11verneme11t sud-afri
r:;1ir1 q11i te11d à circr,11v<·nir k, drr>Ïh fro110111iques et 
p<,liti,j1J1•<, r],-~ populati11n., at1t"clilonC's d11 Tl"rritoire a11 
mr,y1·r1 de: l'('.tablis~enwnt d'un grarnl nombre <l'immi
gr;1r1h c':tra11g1·rs clans le Tr-rrit"irC'; 

10. Condamn,: I<" ( ;ouv1·r1H·11H·11t ;,11cl-africai11 pour 
son rd11., d(' coc1p(·rcr avec- I'( )rganisatinn lks Nation-; 
Uni('s dans la 111ise 1·11 0·111•n· cl<' la Déclaration sur 
l'octroi dl' l'i11dépc-ncla11cl' att-.: pays l't aux peuples 
colo11ia11x; 

11. /'rie tous ll's Etats d(' prl'ndre des mesnrcs im
mc':,Jiatrs pour appliquer le paragraphe 7 de la résolution 
1899 (XVIII) de l'i\;,semhléC' gérn:rale; 

12. Adresse un appel ;'t tons lrs Etats afin qu'ils 
accordent à la population aut()rhtone du Sud-Ouest 
africain toute l'aide morale l't matc'-rielle nfressaire 
dans sa lutte légitime pour la liberté et l'indépendance; 

13. Demande au Conseil de sécurité de veiller sur 
la situation critique existant au Sud-Ouest africain, 
compte tenu du neuvième con,idérant de la présente 
résolution. 

1400c séance plénière, 
17 décembre 1965. 

2075 (XX). Pétitions relatives 
afrit'ain 

au Sud-Oueet 

L'/1ssmiblée générale, 

Ayant prfscn_tes à l'esp1;it !es respo~1sahi_]ité~. spéciale,; 
de l'Orgarns:it10n des ?\attons lTn1es a 1 egard du 
S11d-011c~t africain, 

Notant que le Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi cle l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux a reçu_ et_ examiné 14? pétitions rela
tives au Sud-Ouest afncam. conformement au para
graphe 3 cle la résolution 1805 (XVII) de l'.A;s~m!>lée 
générale, en date du 14 décembre 1962, et a I ahnea a 
du paragraphe 8 de la résolution 1899 (XVIII) de 
l' Assemhlée, en date du 13 novembre 1 %3, 

N ota11t en outre que ces pétitions ~oncernent no!a1~
ment l'ensemble cle la situation an Sud-Ouest afncam 
et les faits récents relatifs à ce territoire, les recom
mandations de la Commission Odendaal 31 , les activités 
des sociétés minières et des autres sociétés interna
tionales possédant des intérêts au Sud-Ouest africa!n, 
les arrestations de dirigeants politiques et les r~st~1c
tions frappant les activités politiq~tes dans le Territoire, 
les réfugiés du Sud-Ouest africam au Betchouanaland, 
l'éviction d'Africains des zones urbaines et l'inexécution 
<les résolutions de l'Assembh'.·e gi·nérale concernant le 
Sucl-Onest africain, 

1. Not,· que le Comitt.'· ~pt.'-cial chargé d'étudier la 
sit1tation en ce qui concerne l'appliration de la Déclara
tion sur l'octroi cle l'inclèpenclance aux pays et aux 
peuples coloniaux a pris c,·s p1·_titio1,1s rn cm~~i<ll:ration 
lors de son rxamen de la ~1tuat1on au Sud-Ouest 
airicain; 

2. Af>Pclle l'atlc!1tio11_ dl's pC:·titjont!a.ircs. i~1téressés 
sur les rapports prcsentes par le Comtte spec1al en ce 
qui concerne le Territoire=•~ et sur lc-s résolutions adop
tées par l'Asscmhlée générale à sa vingtième _se~sion_ e~ 
ce qui concerne la question :lt1 ~uc!-One_st ,africam, _ams_i 
que sur les rapports clu :-;ecrt:ta1rc general relatifs a 
ce territoire :n_ 

1400' S<;ancc plh1ière, 
1 ï Jécrmbrc 1965. 

2076 (XX). Programmes l!Jlttaaux d't>nst>igne
ment el de formation pour le Sud-Ouet1l 
africain 

/,',,/ssnnNéc généralr, 

N.appi'lant sa n'.·sol11tion 1 ïOS (X \ï) dt1 1 q déccm 
lire 19hl, par laquelle elle a institut·, sous l\·gide de 
l'Organisation des ?\'ations l.111ies, 1111 prograntlll<' spé
cial clc formation pour les habitants clu Sud-Ouest 
africain, 

Ayant examiné les rapports présentés par le Secré
taire: général conformément au paragraphe 5 lie la ré-

:11 Commission d'enquête pour le Sud-Ouest africain consti
tuée en 1962 sous la prêsidence de M. F. H. O<lendaal par le 
Gouvernement de la République sud-africaine. 

32 /)ornmcnts oDicicls de l'Assemblée générale, dix-ne11vièm,· 
session Annexes, annexe n° 8 (l"' partie) [A/5800/Rev.l J, 
chap. iv; ibid., annexe 11° 15, document A/5840; ibid., ving
tihnc session, At1ncxes, additif au point 23 de l'ordre du jour 
(A/6000/Rev.l), chap. IV. 

:1:1 Ibid., dix-neuvième ussion, A.n11rxrs, annexe n° 15, docu
ments A/5690 et Add.l à 3, A/5781; ibid., vingtième session, 
,·l11ncxcs, points 69 et 70 de l'ordre du jour, documents A/5782 
et A<ld.1, A/6035 c-t Ad<l.1 à 4, A/6080 et Add.l et 2. 


